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Nicolas DUMARTIN
2021.03.02 19:26:16 +0100
Ref:20210302_093057_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 
Service ingénierie routière 
Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/064/DRP/SIR 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

A R R E T E 
--- 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA du 
6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 
Vu l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Est, relatifs à l’itinéraire 

de déviation empruntant la voirie nationale ; 
 

Considérant que les Travaux de réfection localisées de chaussée sur la RD 420, commune 
des ROUGES EAUX et de TAINTRUX, nécessitent une réglementation de circulation ; 

 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors 

agglomération ; 
 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
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A R R E T E 
ARTICLE 1. - A compter du 06/04/2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 2 jours 
La circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 420 dans le sens BOIS DE CHAMP vers 
SAINT-DIE-DES-VOSGES, entre les PR 39+900 et 43+700, sur le territoire des communes des ROUGES 
EAUX et de TAINTRUX. 

 
L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
Dans le sens BOIS DE CHAMP vers SAINT-DIE-DES-VOSGES 
De l’intersection RD420 / RD 7 : 
- RD 7 jusqu’au carrefour avec la RD 7A à LA BOURGONCE 
- RD 7A jusqu’au carrefour avec la RD 32 à NOMPATELIZE 
- RD 32 jusqu’à l’échangeur RN 59 à LA VOIVRE 
- RN 59 jusqu’à l’échangeur SAINT-DIE-DES-VOSGES centre 
- Echangeur de la RN59 jusqu’au carrefour avec la RD 420, via le giratoire Théodore Monod 
et l’Avenue Jean PROUVE à SAINT-DIE-DES-VOSGES. 

 
ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du 
Service Unité Territoriale Est. 

 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les 
communes des ROUGES EAUX et de TAINTRUX. 

 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 
- M. le Général commandant l’Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- MM. les Maire des Communes de SAINT-DIE-DES-VOSGES, LA VOIVRE, TAINTRUX, LES 
ROUGES EAUX, BOIS DE CHAMP, LA BOURGONCE, 
- Mmes et MM. les Conseillers Départementaux des Cantons de SAINT-DIE-DES-VOSGES 1 
BRUYERES, 
- M. le Chef de Centre de la DIR EST, 
- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale - Est. 

 
A EPINAL, 

 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 
Nicolas DUMARTIN 
2021.04.01 13:59:17 +0200 
Ref:20210401_112147_1-2-O 
Signature numérique 
Pour le président et par délégation, 
le Chef de service 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 
Service ingénierie routière 
 
Gestion du domaine public 
 
Arrêté n° 2019/067/DRP/SIR 

 

 

 
A R R E T E 

--- 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Vu la demande de réglementation de circulation présentée par TEAM ACTION 

RALLYE en date du 25 mars 2021 ; 
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers des RD 45 sur le territoire des 

communes de CHÂTAS et GRANDRUPT, lors des essais automobiles effectués par TEAM ACTION 
RALLYE, il est nécessaire de réglementer la circulation ; 

 
Considérant que les essais privés ne sont en aucun cas une compétition et 

qu’aucun spectateur ne sera autorisé ; 
 
Considérant que les sections concernées par la réglementation de circulation sont 

situées hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1er. - Le jeudi 8 avril 2021 entre 8h30 et 18h00, la circulation de tous les véhicules sera 
interrompue pendant toute la durée des essais évaluée à quinze minutes toutes les heures, sur la         
RD 45 entre les PR 9+350 et 10+100 sur le territoire de la commune de CHÂTAS et GRANDRUPT. 
 
ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 
TEAM ACTION RALLYE. 
 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité des sections réglementées et dans les 
communes de CHÂTAS et GRANDRUPT. 
 
ARTICLE 4. - Toutes les mesures doivent être prises afin d’assurer la sécurité tant des participants 
aux essais que des usagers de la route. 
En aucun cas, la responsabilité du Département des Vosges, ne pourra être mise en cause à 
l’occasion des essais. 
 
ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département des 
Vosges. 
 
ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à Epinal, 
- Mme le Maire de la Commune de CHÂTAS, 
- M. le Maire de la Commune de GRANDRUPT, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de RAON-L’ETAPE, 
- M. Jean-Pierre TRAGLIA - TEAM ACTION RALLYE, 
- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale Est. 

 
A EPINAL,  

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 
et par délégation, 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.01 17:25:40 +0200
Ref:20210401_145604_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 
Service ingénierie routière 
 
Gestion du domaine public 

Arrêté n° 2021/068/DRP/SIR 

 
 

A R R E T E 
--- 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Vu la demande de réglementation de circulation présentée par TEAM ACTION 

RALLYE en date du 25 mars 2021 ; 
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers des RD 45 A sur le territoire 

des communes de GRANDRUPT, du PUID et du VERMONT, lors des essais automobiles effectués par 
TEAM ACTION RALLYE, il est nécessaire de réglementer la circulation ; 

 
Considérant que les essais privés ne sont en aucun cas une compétition et 

 spectateur ne sera autorisé ; 
 
Considérant que les sections concernées par la réglementation de circulation sont 

situées hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1. - Le vendredi 9 avril 2021 entre 8h30 et 18h00, la circulation de tous les véhicules sera 
interrompue pendant toute la durée des essais évaluée à quinze minutes toutes les heures, sur la RD 
45A entre les PR 0+650 et 4+465, sur le territoire des communes de GRANDRUPT, du PUID et du 
VERMONT. 
 
ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 
TEAM ACTION RALLYE. 
 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité des sections réglementées et dans les 
communes de GRANDRUPT, du PUID et du VERMONT. 
 
ARTICLE 4. - 
aux essais que des usagers de la route. 
En aucun cas, la responsabilité du Département des Vosges, ne pourra être mise en cause à 

 
 
ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département des 
Vosges. 
 
ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 
- Mme le Maire de la Commune du PUID, 
- MM. les Maires des Communes de GRANDRUPT et du VERMONT, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de RAON-  
- M. Jean-Pierre TRAGLIA - TEAM ACTION RALLYE, 
-  

 
A EPINAL, 

 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 
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 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 
PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  
DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE  
Service ingénierie routière  
Gestion du domaine public  

Arrêté n° 2021/070/DRP/SIR 
 
 

 
ARRETE CONJOINT 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MANDRES SUR VAIR, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25, 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n 02020/7719/DAJA du                    

6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Considérant que les travaux préparatoires, de fraisage, de mise en œuvre d'enrobés en pleine 

largeur et de réfection d'un ouvrage d'art sur la RD 13, communes de MANDRES SUR VAIR et de CONTREXEVILLE, 
nécessitent une réglementation de circulation  

 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors et en 

agglomération, 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
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ARRETENT 
 

ARTICLE 1. - Dans la période du 19 avril au 3 mai 2021 et jusqu'à la fin des travaux dont la durée est évaluée à 8 jours, 
la circulation de tous les véhicules (sauf transport scolaires) sera interdite sur la RD 13 entre les PR 21+700 et PR 
25+650, sur le territoire des communes de MANDRES SUR VAIR et CONTREXEVILLE. 

Les itinéraires de déviation emprunteront les voies suivantes. 

Dans le sens RD 13 CONTREXEVILLE vers MANDRES SUR VAIR 
- RD 164 jusqu'à la RD 165 via CONTREXEVILLE, le D164GlR15, D164GlRIO, et l'échangeur « dit de 

CONTREXEVILLE 
- RD 165 jusqu'à la RD 164 via le D164 GIR05 (dit GIRATOIRE de l'autoroute A31) 
- RD 164 jusqu'au carrefour avec la RD 14 
- RD 14 jusqu'au carrefour RD 18 via AUZAINVILLIERS 
- RD 18 jusqu'au carrefour RD 13 
- RD 13 MANDRES SUR VAIR 

Et vice versa dans l'autre sens 

Dans le sens RD 17 BULGNEVILLE vers MANDRES SUR VAIR 
- RD 17 jusqu'au carrefour avec la RD 164 via BULGNEVILLE 
- RD 164 jusqu'à la RD 14 via le D 164GlR05 (dit giratoire de l'autoroute) 
- RD 14 jusqu'au carrefour avec la RD 18 via AUZAINVILLIERS 
- RD 18 jusqu'au carrefour avec la RD 13 
- RD 13 direction MANDRES SUR VAIR 

Et vice versa dans l'autre sens 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place par le Conseil Départemental des Vosges, entretenue et 
surveillée par les soins de l'UTO - CEP de VITTEL. 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les communes de 
MANDRES SUR VAIR et CONTREXEVILLE. 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à  
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges EPINAL, 
- M. le Général commandant l'Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours des Vosges, 
- M. le Responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- MM. les Maires des Communes de BULGNEVILLE, CONTREXEVILLE, AUZAINVILLIERS, MANDRES SUR VAIR, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de VITTEL,  
- M. le Chef de Service de l'Unité Territoriale Ouest. 

 
 A MANDRES SUR VAIR, A EPINAL, 

Le Maire Pour le Président du Conseil Départemental                 
des Vosges et par délégation, 

 
 
 
 
 

Daniel THIRIAT 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.02 12:15:20 +0200
Ref:20210402_114919_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 
 

Arrêté n° 2021/069/DRP/SIR 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

 

A R R E T E 
--- 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 
n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 
n°2021/063/DRP/SIR du 2 avril 2021, concernant les travaux de réfection des superstructures et 
confortement de l’ouvrage n°1032 de la RD 18, commune de St REMIMONT; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 
située hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
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A R R E T E 

ARTICLE 1er. - L’article 1 de l’arrêté n°2021/063/DRP/SIR du 2 avril 2021 est modifié comme suit : 
 

A compter du 19 /04/2021 et jusqu’à la fin des travaux dont la durée est estimée à 3,5 mois, la 
circulation de tous les véhicules, y compris les transports scolaires, sera interdite sur la RD 18, entre les 
PR 13+000 et 13+100, sur le territoire de la commune de SAINT REMIMONT. 

 

Les autres dispositions prises dans l’article 1er restent inchangées. 
 

ARTICLE 2. - Les autres articles pris dans l’arrêté n°2021/063/DRP/SIR du 2 avril 2021 restent inchangés. 
 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 
commune de SAINT REMIMONT. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Général commandant l’Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 

- M. le Chef de Service Transports de l’Agence Régionale d’EPINAL, 

- MM. les Maires des Communes de SAINT REMIMONT, NORROY SUR VAIR, BULGNEVILLE, 
VITTEL, CONTREXEVILLE, MANDRES SUR VAIR, AUZAINVILLIERS, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de VITTEL, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale Ouest. 
 

A EPINAL, 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 
SEBASTIEN CLAUDE 2021.04.08 15:40:03 +0200  
Ref:20210408_143139_1-1-O 
Signature numérique 
Pour le président et par délégation, l'Agent de la collectivité 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 
 

Arrêté n° 2021/066/DRP/SIR 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

A R R E T E 
--- 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu le décret n° 2010/578 du 31 mai 2010 portant nomenclature des routes à 

grande circulation ; 

 

Vu l’avis favorable de M. Le Préfet des Vosges en date du 08/04/2021 ; 

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de la Commune de RAMBERVILLERS en date du 

30/03/ 2021 relatif à l’itinéraire de déviation empruntant la voirie Communale ; 

 

Vu l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Est EN DATE DU 

07/04/2021, relatif à l'itinéraire de déviation empruntant la voirie nationale ; 

 

Considérant que les travaux de mise en œuvre des enrobés sur la RD 32, commune 

de JEANMENIL (FRAIPERTUIS), nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
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A R R E T E 

ARTICLE 1. - A compter du 12/04/2021 et jusqu'à la fin des travaux dont la durée est évaluée à 

2 semaines, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 32, entre les PR 33+920 et le 

PR 34+700 sur le territoire de la commune de JEANMENIL. 
 

Les itinéraires de déviation emprunteront les voies suivantes : 
 

Dans le sens RAMBERVILLERS vers SAINT DIE 
Du carrefour giratoire RD 46 / RD 32 / RD 159 : 

- RD 159 jusque-là VC rue du Docteur Charles Clarté à RAON L’ETAPE via BRU et SAINT 

BENOIT LA CHIPOTTE 

- VC rue du Docteur Charles Clarté jusque l’échangeur de la RN 59 

- RN 59 jusqu’à la RD 32. 
 

Dans le sens SAINT DIE vers RAMBERVILLERS 
- RD 32 jusqu’au carrefour avec la RD 7 à LA SALLE 

- RD 7 jusqu’au carrefour de la RD 424 à ETIVAL CLAIREFONTAINE via SAINT REMY 

- RD 424 jusqu’au carrefour avec la RD 159, 

- RD 159 jusqu’au carrefour giratoire RD 159 / RD 46 / RD 32 à RAMBERVILLERS 

- RD 32. 

 

ARTICLE 2. - Au droit du chantier, la signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et 

surveillée par les soins de l'entreprise chargée des travaux. 

La signalisation nécessaire à la déviation sera mise en place et entretenue et surveillée par les soins du 

Service Unité Territoriale Centre C E P de RAMBERVILLERS. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune de JEANMENIL. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à. 

- M. le Directeur Départemental des Territoires, 

- M. le Chef de Centre de la DIR EST 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Général commandant l’Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 

- M. le Chef de Service Transports de l’Agence Régionale d’EPINAL, 

- Mme et MM. les Maires des Communes BRU, SAINT BENOIT LA CHIPOTTE, LA SALLE, 

SAINT REMY, ETIVAL CLAIREFONTAINE, JEANMENIL, RAMBERVILLERS, RAON L’ETAPE, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de SAINT DIE-1, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - Centre. 

 

A EPINAL, 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

SEBASTIEN CLAUDE 
2021.04.09 16:18:26 +0200 
Ref:20210409_130256_1-1-O 
Signature numérique 
Pour le président et par délégation, 
l'Agent de la collectivité 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

Arrêté n° 2021/072/DRP/SIR 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par M. Jean-Pierre TRAGLIA 

de TEAM ACTION RALLYE en date du 1
er

 avril 2021 ; 

 

Vu l'avis favorable du Conseil Départemental du Département de la Haute-Saône -

Direction des Services Techniques et des Transports, Unité Technique de LURE, en date du 08 avril 2021 

; 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de la RD 57 lors des essais 

automobiles effectués par TEAM ACTION RALLYE, sur le territoire de la commune de RAMONCHAMP, 

RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT, il est nécessaire de réglementer la circulation ; 

 

Considérant que les essais privés ne sont en aucun cas une compétition et qu'aucun 

spectateur ne sera autorisé ; 

 

Considérant que les sections concernées par la réglementation de circulation sont 

situées hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 

 

ARTICLE 1
er

. - La circulation de tous les véhicules sera interrompue, entre 8h30 et 18h00, pendant toute 

la durée des essais évaluée à quinze minutes toutes les heures, le jeudi 15 avril 2021 entre les PR 

24+000 et 28+510 et le vendredi 16 avril 2021 entre les PR 13+000 et 17+000, sur la RD 57 sur le 

territoire des communes de RAMONCHAMP, RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT. 

 

En cas de nécessité d’intervention de services publics ou d’urgence, les essais seront interrompus et la 

circulation sera rétablie. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 

TEAM ACTION RALLYE. 

 

ARTICLE 3. - Toutes les mesures doivent être prises afin d'assurer la sécurité tant des participants aux 

essais que des usagers de la route. 

En aucun cas, la responsabilité du Département des Vosges, ne pourra être mise en cause à l'occasion 

des essais. 

 

ARTICLE 4. - Le présent Arrêté sera affiché à chaque extrémité des sections réglementées et dans les 

communes de RAMONCHAMP, RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT. 

 

ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours des Vosges, 

- MM. les Maires des Communes de RAMONCHAMP, RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton du THILLOT, 

- M. le Président du Conseil Départemental de la Haute-Saône,  

- M. Jean-Pierre TRAGLIA - TEAM ACTION RALLYE, 

- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale Est. 

 

                                                                                                     
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A EPINAL, 

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 
SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.09 16:18:45 +0200
Ref:20210409_144009_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

Arrêté n° 2021/073/DRP/SIR 

 

 

A R R E T E 
--- 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Considérant que les travaux de réfection de chaussée (Fraisage, purges et enrobés) 

sur la RD 423, commune de GRANGES AUMONTZEY, nécessitent une réglementation de circulation ; 
 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1. - A compter du 19 avril 2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 5 
jours, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 423, entre les PR 15+000 et 17+800, 
sur le territoire de la commune de GRANGES AUMONTZEY. 

 
L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
Sens GERARDMER vers GRANGES AUMONTZEY 
Du carrefour RD 423 / RD 417 à GERARDMER : 
- RD 417 jusqu’au giratoire RD417 / RD8  
- RD 8 jusqu’au carrefour avec la RD 8A via GERBEPAL 
- RD 8A jusqu’au carrefour avec la RD 60 
- RD 60 jusqu’au carrefour avec la RD 31 à CORCIEUX 
- RD 31 jusqu’au carrefour avec la RD 423 à GRANGES AUMONTZEY via ARRENTES DE 

CORCIEUX 
- RD 423  
Et vice versa dans l’autre sens 

 
ARTICLE 2. - La signalisation de travaux nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les 
soins de l'entreprise chargée des travaux. 
La signalisation de déviation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 
l’Unité Territoriale Est - CEP GERARDMER. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 
commune de GRANGES AUMONTZEY. 

 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à :  

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 
- M. le Général commandant l’Etat-Major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 
- M. le responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- Mme et MM. les Maires des Communes de ARRENTES DE CORCIEUX, CORCIEUX, 

GRANGES AUMONTZEY, GERBEPAL et GERARDMER, 
- Mmes et MM. les Conseillers Départementaux du Canton de GERARDMER,  
- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - Est. 

 
A EPINAL, 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 
et par délégation, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.12 17:01:34 +0200
Ref:20210412_133707_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/074/DRP/SIR  

 
 

A R R E T E 
--- 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable de la commune du PUID, relatif à l’itinéraire de déviation 

empruntant la voirie communale ; 
 
Considérant que pour les travaux de création d’aqueduc sur la RD 45, situé sur la 

commune du MONT, nécessitent une réglementation de circulation.  
 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 
 
   Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1. - A compter du 19 avril 2021 et jusqu’à la fin des travaux dont la durée et évaluée à 3 jours, 
la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 45, entre le PR 0+000 et le PR 0+100, sur le 
territoire de la commune du MONT. 

 
Les itinéraires de déviation emprunteront les voies suivantes : 
Dans le sens LE PUID vers LA PETITE RAON : 
- RD 45 jusqu’au carrefour de la VC « route de la meu », commune du PUID 
- VC « route de la meu » jusqu’au carrefour de la R.D 424, commune du SAULCY 
- RD 424 jusqu’à la commune de LA PETITE RAON 
Et vice versa dans l’autre sens. 
 
Dans le sens LE PUID vers BELVAL : 
- RD 45 jusqu’au carrefour de la VC « route de la meu » commune du PUID 
- VC « route de la meu » jusqu’au carrefour de la RD 424, commune du SAULCY 
- RD 424 jusqu’à la commune de BELVAL 
Et vice versa dans l’autre sens. 

 
ARTICLE 2. - En cas d’intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus sont susceptibles 
d’être reportés du nombre de jours d’intempéries ou nécessaire à la résolution des problèmes 
techniques. 
 
ARTICLE 3. - La signalisation nécessaire au chantier sera mise en place, entretenue et surveillée par les 
soins de l’entreprise chargée les travaux. 
La signalisation nécessaire à la déviation sera mise en place et surveillée par les soins du Service Unité 
Territoriale Est - Centre D’exploitation Secondaire de SENONES. 

 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 
commune du MONT. 

 
ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.  

 
ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à :  

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 
- M. le Général Commandant l’Etat-Major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 
- M. le responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- MM. les Maires des Communes du MONT, du PUID, du VERMONT, du SAULCY, et de 
GRANDRUPT,  
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de RAON L’ETAPE, 
- M. Le Chef de L’unité Territoriale Est. 
 

EPINAL, le 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 
 
 

 
 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.12 17:01:42 +0200
Ref:20210412_161459_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/075/DRP/SIR 
 

 
A R R E T E 

--- 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Considérant que les travaux de mise en œuvre des enrobés sur la RD 30, commune 

de LA NEUVEVILLE DEVANT LEPANGES, nécessitent une réglementation de circulation ; 
 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1. - A compter du 19/04/2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 10 
jours, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 30, entre les PR 2+070 au PR 4+180, 
sur le territoire de la commune de LA NEUVEVILLE DEVANT LEPANGES. 
 

L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
 

Dans le sens LA NEUVEVILLE DEVANT LEPANGES vers REHAUPAL 
- RD 30 jusqu’à l’intersection avec la RD 44 à LEPANGES SUR VOLOGNE 
- RD 44 jusqu’au carrefour giratoire RD 44 / RD 11  
- RD 11 jusqu’à l’intersection avec la RD 11D  
- RD 11D jusqu’au carrefour avec la RD 30  
- RD 30 
Et vice versa dans l’autre sens. 

 
ARTICLE 2.  Au droit du chantier, la signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et 
surveillée par les soins de l'entreprise chargée des travaux. 
La signalisation de déviation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de U 
T CENTRE C.E.P de Bruyères. 
 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 
commune de LA NEUVEVILLE DEVANT LEPANGES.  
 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,  
- M. le Général commandant l’Etat-Major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  
- M. le responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- MM. les Maires des Communes de LA NEUVEVILLE DEVANT LEPANGES et LEPANGES SUR 
VOLOGNE, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de BRUYERES, 
- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - Centre. 

 
A EPINAL, 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 
Et par délégation, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.14 16:35:08 +0200
Ref:20210413_093248_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/071/DRP/SIR 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu le décret n° 2010/578 du 31 mai 2010 portant nomenclature des routes à grande 

circulation ; 

 

Vu l’avis favorable de M. Le Préfet des Vosges en date du 16/04/2021 ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par l’entreprise EURO TP en 

date du 06/04/21 ; 

 

Considérant que les travaux de pose de fourreaux ainsi que chambre de tirage sur la RD 

157, commune de SOCOURT, nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors 

agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - A compter du 19/04/21 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 8 jours, la 

circulation de tous les véhicules, sera réglée par feux tricolores imposant un sens unique de circulation sur 

une demi-chaussée, ou manuellement à l'aide de piquets K 10, sur la RD 157 entre les PR 1+500 et PR0+000, 

sur le territoire de la commune de SOCOURT. 
 

La distance soumise à un même alternat n'excédera pas 500 m.  

Pendant toute la durée des travaux sur cette même section, la vitesse de tous les véhicules sera 

limitée à 50 Km/h et les dépassements seront interdits. 
 

Ces mesures ne seront applicables que pendant l'activité du chantier et, par conséquent, chaque 

soir et chaque fin de semaine la circulation sera rétablie. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation de travaux nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins 

de l'entreprise chargée des travaux. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune de SOCOURT. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

. M. le Directeur Départemental des Territoires, 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- Mme ou M. le Maire de la Commune de SOCOURT, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton CHARMES, 

- Entreprise EURO TP, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale Centre. 

 

 A EPINAL, 

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.16 11:38:11 +0200
Ref:20210416_090751_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/076/DRP 
 

 

A R R E T E 
--- 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu l’avis favorable de la commune du RAON L’ETAPE, relatif à l’itinéraire de 

déviation empruntant la voirie communale ; 

 

Vu l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Est relatif à 

l'itinéraire de déviation empruntant la voirie nationale ; 

 

Considérant que les travaux de reprise de bordurage et de réfection de chaussée 

sur la RD 424, commune d’ETIVAL CLAIREFONTAINE nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1. - A compter du 19 avril 2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 15 

jours, la circulation de tous les véhicules de plus de 3.5t sera interdite de jours comme de nuit, sur la RD 

424 dans le sens SAINT BENOIT LA CHIPOTTE vers ETIVAL CLAIREFONTAINE, entre les PR 0+000 à 4+700, 

sur le territoire de la commune ETIVAL CLAIREFONTAINE. 
 

L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 

Du carrefour RD 424 / RD 159 : 
- RD 159 jusqu’au carrefour avec la VC « rue du docteur Clarté » à RAON L’ETAPE 

- VC du docteur Clarté jusqu’à la RN 59 sur le territoire de la commune de RAON L’ETAPE 

- RN 59 jusqu’à l’intersection avec la RD 424  

- RD 424  
 

ARTICLE 2. - A compter du 03 mai 2021 et jusqu’à la fin des travaux dont la durée est évaluée à 2 jours, 

la circulation sera interdite à tous véhicules dans les deux sens de circulation sur la D 424 entre les PR 

0+000 et 4+700 sur la commune d’ETIVAL CLAIREFONTAINE. 
 

Les itinéraires de déviation emprunteront les voies suivantes : 
 

Dans le sens SAINT BENOIT LA CHIPOTTE vers ETIVAL CLAIREFONTAINE : 
Du carrefour RD 424 / RD 159 : 

- RD 159 jusqu’au carrefour avec la VC « rue du docteur Clarté » à RAON L’ETAPE 

- VC du docteur Clarté jusqu’à la RN 59 sur le territoire de la commune de RAON L’ETAPE 

- RN 59 jusqu’à l’intersection avec la RD 424  

- RD 424  
 

Dans le sens ETIVAL CLAIREFONTAINE vers SAINT BENOIT LA CHIPOTTE : 
Du carrefour RD 424 / RD 7 : 

- RD 7 jusqu’au carrefour avec la RD 32 à LA SALLE, via SAINT REMY 

- RD 32 jusqu’au carrefour giratoire RD 32 / RD 46 / RD 159 à RAMBERVILLERS, via JEANMENIL 

- RD 159 jusqu’à l’intersection avec la RD 424 via BRU et SAINT BENOIT LA CHIPOTTE. 
 

ARTICLE 3. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du 

Service Unité Territoriale Est - CES Senones. 
 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune de ETIVAL CLAIREFONTAINE. 
 

ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,  

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  

- M. le Général commandant l’Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ,  

- M. le Chef de Service Transports de l’Agence Régionale d’EPINAL, 

- Mmes ou MM. les Maires des Communes d’ETIVAL CLAIREFONTAINE, RAMBERVILLERS, BRU, 

JEANMENIL, RAON L’ETAPE, SAINT BENOIT LA CHIPOTTE, LA SALLE et SAINT REMY, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de RAON L’ETAPE, 

- M. le Chef de Centre de la DIR EST - CEI SAINT DIE DES VOSGES, 

- M. le Chef de service de l’Unité Territoriale Est. 
 A EPINAL 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 

 

 

 
 

 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.16 11:38:23 +0200
Ref:20210415_162314_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité

- 28 -



- 29 -



- 30 -



 
 

PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/077/DRP/SIR 
 

A R R E T E 
--- 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu l’avis favorable de M. le Maire de la commune de REMIREMONT en date du 09 avril 

2021 relatif à l’itinéraire de déviation empruntant la voirie communale ; 

 

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de Haute Saône en date du 08 avril 2021 

relatif à l’itinéraire de déviation empruntant la voirie départementale ; 

 

Vu l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Est en date du          

19 avril 2021, relatif à l'itinéraire de déviation empruntant la voirie nationale ; 

 

Considérant que les travaux de réfection de chaussée de la RD 23 dans le col du Peutet 

sur le territoire des communes de REMIREMONT et du VAL D’AJOL nécessitent une réglementation de 

circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située 

hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

- 31 -



A R R E T E 
 

ARTICLE 1. - Le jeudi 22 avril 2021 à partir de 7h et jusqu’à la fin des travaux dont la durée estimée à 3 

semaines, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 23, entre les PR 74+750 et 80+80 sur le 

territoire des communes de REMIREMONT et du VAL D’AJOL 
 

Les itinéraires de déviation emprunteront les voies suivantes : 

Dans le sens REMIREMONT vers LE VAL D’AJOL  
 

1/ Pour les VL et bus (scolaires et lignes régulières)  

Du carrefour RD 23 / RD 57 : 
- RD  57 jusqu’au carrefour avec RD 83  

- RD 83 jusqu’à l’intersection avec la RD 23 au Faymont, commune du VAL D’AJOL 
- RD 23 

Et vice versa dans l’autre sens. 
 

Pour ces mêmes véhicules, ponctuellement et selon le phasage du chantier, l’itinéraire de 

déviation pourra emprunter les voies suivantes : 

Du carrefour RD 23 / RD 57 : 
- RD  57 jusqu’au carrefour avec RD 136 

- RD136 jusqu’à l’intersection avec la RD136A 

- RD 136A jusqu’au carrefour avec RD 20 

- RD 20 jusqu’à la RD 23 au VAL D’AJOL 

Et vice versa dans l’autre sens. 
 

2/ Pour les PL et véhicules en transit :  

Du carrefour RD23 / VC rue de la Mouline à REMIREMONT : 
- VC rue de la Mouline puis avenue des Etats Unis et route de Plombières jusqu’à l’échangeur 

RN57/RD3 dit du Baccus,  

- RN 57 jusqu’à l’échangeur RN 57 / RD 157 du VAL d’AJOL dit du Petit Moulin  

- RD 157 jusqu’au carrefour giratoire RD 157 / RD20  

- RD 20 jusqu’au carrefour RD 20 / RD 23  

- RD 23 

Et vice dans l’autre sens. 
 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du Service 

Unité Territoriale Est. 
 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les 

communes de REMIREMONT, LE VAL D’AJOL et LE GIRMONT VAL D’AJOL. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à :  

- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,  

- M. le Chef de Centre de la DIR EST  

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,  

- M. le Chef de Service Transport de l’Agence Régionale d’EPINAL, 

- M. le Général commandant l’Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ,  

- Mme et Mrs les Maires des Communes de LE VAL D’AJOL, REMIREMONT, LE GIRMONT VAL 

D’AJOL 

- Mmes et Mrs les Conseillers Départementaux des Cantons de REMIREMONT et du VAL D’AJOL,  

- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale Est. 

A EPINAL, 

 

 

 

 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.20 08:36:53 +0200
Ref:20210419_151555_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 
 

Arrêté n° 2021/081/DRP/SIR 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

 

A R R Ê T É 
--- 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 
du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par Mr le préfet en date du 
19/04/21 ; 

 

Considérant que la mise en œuvre de battues administratives de sangliers sur les 
communes de HADIGNY LES VERRIERES et BADMENIL AUX BOIS, nécessitent une réglementation de 
circulation sur la RD52 ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors 
agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1er. - Le 22/04/21 pour une durée est évaluée à une demi-journée, de 13h30 et jusqu’à 17h30, la 
circulation de tous les véhicules, cycles et piétons, sera interdite sur la RD 52, entre les PR 0+900 et 4+750, 
sur le territoire des communes de HADIGNY LES VERRIERES et BADMENIL AUX BOIS. 

 

L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
Dans le sens HADIGNY LES VERRIERES vers BADMENIL AUX BOIS 
Du carrefour RD 52 / RD 12 : 
- RD 12 jusqu’à l’intersection avec la RD 10, via ZINCOURT 
- RD 10 jusqu’à l’intersection avec la RD 46 à SERCOEUR, via PALLEGNEY et DOMEVRES 
SUR DURBION 
- RD 46 jusqu’à l’intersection avec la RD 52 à PADOUX 
- RD 52 
et vice versa dans l’autre sens. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du CEP 
d’Epinal. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les 
communes de HADIGNY LES VERRIERES et BADMENIL AUX BOIS. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 
- M. le Directeur Départemental des Territoires, 
- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 
- M. le Général commandant l’Etat-major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- M. le Responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- MM. les Maires des Communes de HADIGNY LES VERRIERES, PADOUX, BADMENIL AUX 

BOIS, ZINCOURT, SERCOEUR, PALLEGNEY et DOMEVRE SUR DURBION, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux des Cantons de CHARMES et BRUYERES, 
- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale Centre. 

 
A EPINAL, 

 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

SEBASTIEN CLAUDE 
2021.04.21 11:38:15 +0200 
Ref:20210421_110350_1-1-O 
Signature numérique 
l'Agent de la collectivité 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/079/DRP/SIR 
 

 
A R R E T E 

--- 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Considérant que les travaux de réalisation de poutres de rives sur la RD 4, 

commune de HAROL, nécessitent une réglementation de circulation ; 
 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1

er
. - A compter du 26 avril 2021 et jusqu'à la fin des travaux dont la durée est évaluée à                   

5 semaines, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD  4, entre les PR 15+806 à 
17+390, sur le territoire de la commune de HAROL. 

 
L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
Dans le sens VILLE SUR ILLON vers HAROL : 
- RD 4 jusqu’au carrefour avec la RD 6,  
- RD 6 jusqu’au carrefour avec la RD 39 à HENNECOURT, via DAMAS ET BETTEGNEY 
- RD 39 jusqu’au carrefour avec la RD 460 à GIRANCOURT, via GORHEY, 
- RD  460 jusqu’au carrefour avec la RD 4 au Ménil, commune de HAROL 
- RD 4 
et vice versa dans l’autre sens. 

 
ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du 
Service Unité Territoriale Centre.  

 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les 
communes de HAROL. 

 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à :  

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,  
- M. le Général commandant l’Etat-Major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  
- M. le responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- MM. Les Maires des Communes de DAMAS ET BETTEGNEY, GORHEY, DOMMARTIN AUX 

BOIS, CHAUMOUSEY, GIRANCOURT, HAROL,  
- Mmes les Maires de VILLE SUR ILLON, HENNECOURT, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton du DARNEY  
- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - Centre. 

 
A EPINAL, 

 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.22 16:58:19 +0200
Ref:20210422_132834_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

Arrêté n° 2021/082/DRP/SIR 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par M. Jean-Pierre TRAGLIA 

de TEAM ACTION RALLYE en date du 18 avril 2021 ; 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de la RD 7 lors des essais 

automobiles effectués par TEAM ACTION RALLYE, sur le territoire de la Commune des ROUGES EAUX, il 

est nécessaire de réglementer la circulation ; 

 

Considérant que les essais privés ne sont en aucun cas une compétition et qu'aucun 

spectateur ne sera autorisé ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située 

hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - Le mardi 27 avril 2021, entre 9h00 et 18h00, la circulation de tous les véhicules sera 

interrompue pendant toute la durée des essais évaluée à quinze minutes toutes les heures sur la RD 7, 

entre les PR 0+500 et 4+000, sur le territoire de la Commune des ROUGES EAUX. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 

TEAM ACTION RALLYE. 

 

ARTICLE 3. - Toutes les mesures doivent être prises afin d'assurer la sécurité tant des participants aux 

essais que des usagers de la route. 

En aucun cas, la responsabilité du Département des Vosges, ne pourra être mise en cause à l'occasion 

des essais. 

 

ARTICLE 4. - Le présent Arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

Commune des ROUGES EAUX. 

 

ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours des Vosges, 

- Mme le Maire de la Commune des ROUGES EAUX, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de BRUYERES, 

- M. Jean-Pierre TRAGLIA - TEAM ACTION RALLYE, 

- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale - Centre. 

 
                                                                                                     
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  A EPINAL,  

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

 
SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.26 08:41:17 +0200
Ref:20210423_113231_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/083/DRP/SIR 

 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA du                  

6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par l’entreprise INEO 

RESEAU EST, en date du 21 avril 2021 ; 

 

 Considérant que des travaux pour le transport d’électricité entre Eoliennes   en bordure de la           

RD 6, communes de VILLE SUR ILLON, PIERREFITTE, LERRAIN, JESONVILLE, BELRUPT et BONVILLET, 

nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que les sections concernées par la réglementation de circulation sont situées hors 

agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - A compter du 03/05/2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 6 mois, la 

circulation de tous les véhicules sera réglée par feux tricolores imposant un sens unique de circulation sur 

une demi-chaussée, sur la RD 6 entre les PR 34+835 et 40+001 sur le territoire des communes de VILLE 

SUR ILLON, PIERREFITTE et LERRAIN, du PR 41+209 et 43+723 sur le territoire des communes de LERRAIN 

et JESONVILLE, et du PR 44+958 et 48+332 sur le territoire des communes de JESONVILLE, BELRUPT et 

BONVILLET. 

 

La distance soumise à un même alternat n'excédera pas 500 m.  

Ces mesures ne seront applicables que pendant l'activité du chantier et, par conséquent, chaque 

soir et chaque fin de semaine la circulation sera rétablie. 

Pendant toute la durée des travaux sur cette même section, la vitesse de tous les véhicules sera 

limitée à 50 km/h et les dépassements seront interdits. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 

l'entreprise chargée des travaux. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les 

communes de VILLE SUR ILLON, PIERREFITTE, LERRAIN, JESONVILLE, BELRUPT et BONVILLET. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- MM. les Maires des Communes de VILLE SUR ILLON, PIERREFITTE, BONVILLET, JESONVILLE, 

LERRAIN et BELRUPT, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de DARNEY, 

- Entreprise INEO RESEAU EST, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - OUEST. 
  

A EPINAL,  

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.26 14:17:55 +0200
Ref:20210423_144751_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/084/DRP/SIR 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu le décret n° 2010/578 du 31 mai 2010 portant nomenclature des routes à grande 

circulation ; 

 

Vu l’avis favorable de M. Le Préfet des Vosges en date du 16/04/2021 ; 

 

Vu de l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges 

n°2021/071/DRP/SIR du 16 avril 2021 concernant les travaux de pose de fourreaux ainsi que chambre de 

tirage sur la RD 157, commune de SOCOURT, 

 

Considérant que ces travaux n’ont pu être réalisés dans les délais impartis et qu’ils 

nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors 

agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - L’ensemble des dispositions de l’arrêté n°2021/071/DRP/SIR du 16 avril 2021 sont prorogées 

jusqu’au 12 mai 2021. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation de travaux nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins 

de l'entreprise chargée des travaux. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune de SOCOURT. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

. M. le Directeur Départemental des Territoires, 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- Mme ou M. le Maire de la Commune de SOCOURT, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton CHARMES, 

- Entreprise EURO TP, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale Centre. 

 

 A EPINAL, 

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.26 08:41:31 +0200
Ref:20210423_131021_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/085/DRP/SIR 

 

 

 

A R R E T E 
--- 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par l’entreprise AXIANS 

FIBRE EST, en date du 19 avril 2021 ; 

 

Considérant que les travaux de déploiement de la fibre optique le long de la RD 486, 

commune du MENIL, nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors 

agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - A compter du 3 mai 2021 et jusqu’à la fin des travaux dont la durée évaluée à 1 mois, la 

circulation de tous les véhicules sera réglée par feux tricolores imposant un sens unique de circulation 

sur une demi-chaussée, sur la RD 20, entre les PR 9+400 et 10+900, sur le territoire de la commune du 

MENIL. 
 

La distance soumise à un même alternat n'excédera pas 500 m.  

Pendant toute la durée des travaux sur cette même section, la vitesse de tous les véhicules 

sera limitée à 50 km/h et les dépassements seront interdits. 
 

Ces mesures seront applicables durant toute la période du chantier et, par conséquent 

chaque soir et chaque fin de semaine la circulation ne sera pas rétablie sauf impératifs techniques. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 

l'entreprise chargée des travaux. 

 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune du MENIL. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Maire de la Commune du MENIL, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de LE THILLOT, 

- Entreprise AXIANS FIBRE EST 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - EST. 

 

A EPINAL, 

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.26 14:18:01 +0200
Ref:20210423_141303_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/086/DRP/SIR 

 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par l’entreprise MOLINARI 

SAS, en date du 22 avril 2021 ; 

 

Considérant que les travaux de réaménagement du carrefour de Travexin sur les RD 486 

et 43, commune de CORNIMONT nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que les sections concernées par la réglementation de circulation sont 

situées hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - A compter du 28 avril 2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 1 mois, la 

circulation de tous les véhicules sera réglée par feux tricolores imposant un sens unique de circulation sur 

une demi-chaussée, ou manuellement à l'aide de piquets K 10, sur les RD 43 entre les PR 17+000 et 17+030 

et sur la RD 486 entre les PR 13+220 et 13+320, sur le territoire de la commune de CORNIMONT. 
 

La distance soumise à un même alternat n'excédera pas 500 m.  

La gestion avec 2 ou 3 feux sera effective suivant l’avancement et la nécessité du chantier 

Pendant toute la durée des travaux sur cette même section, la vitesse de tous les véhicules sera 

limitée à 50 km/h et les dépassements seront interdits. 
 

Ces mesures ne seront applicables que pendant l'activité du chantier et, par conséquent, chaque fin 

de semaine la circulation sera rétablie. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation de travaux nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins 

de l'entreprise chargée des travaux. 

 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité des sections réglementées et dans la 

commune de CORNIMONT. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Maire de la Commune de CORNIMONT, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de LA BRESSE, 

- Entreprise MOLINARI SAS, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - EST. 

 

A EPINAL, le 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEBASTIEN CLAUDE
2021.04.26 08:41:35 +0200
Ref:20210423_151308_1-1-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
l'Agent de la collectivité
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Nicolas DUMARTIN
2021.04.28 08:29:55 +0200
Ref:20210427_151610_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/088/DRP/SIR 
 

 
A R R E T E 

--- 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 
n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ;   

Considérant que des travaux de renforcement de chaussée sur la RD 16, commune 
d’AOUZE, nécessitent une réglementation de circulation ; 

 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
ARTICLE 1. – A compter du 17/05/2021 jusqu’à la fin des travaux, pour une durée évaluée à 1 mois, la circulation 
de tous les véhicules sera interdite sur la RD 16, entre les PR 2+000 et PR 3+628, sur le territoire de la 
commune d’AOUZE. 
 

L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
Dans le sens AROFFE vers AOUZE 
- RD 29 jusqu’au carrefour avec la RD 13, via SONCOURT et PLEUVEZAIN, 
- RD 13 jusqu’au carrefour avec la RD 3, via RAINVILLE, 
- RD 3 jusqu’au carrefour avec le RD 16, 
- RD 16,  
  Et vice et versa dans l’autre sens.  

 
ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du 
Centre d’Exploitation Principal de NEUFCHATEAU. 
 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 
commune d’AOUZE.  
 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à :  

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,  
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  
- M. le Général commandant l’Etat Major Soutien Défense Nord-Est à METZ,  
- M. le responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL,  
- M. le Maire de la commune d’AOUZE, RAINVILLE, SONCOURT et PLEUVEZAIN, 
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de MIRECOURT, 
- M. le Chef de l’unité Territoriale - Ouest.  

 
A EPINAL, 

 
Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.30 08:20:42 +0200
Ref:20210429_131055_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

Arrêté n° 2021/089/DRP/SIR 

 

A R R E T E 
--- 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par M. Jean-Pierre TRAGLIA 

de TEAM ACTION RALLYE en date du 1
er

 avril 2021 ; 

 

Vu l'avis favorable du Conseil Départemental du Département de la Haute-Saône - 

Direction des Services Techniques et des Transports, Unité Technique de LURE en date du 8 avril 2021 ; 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de la RD 57 lors des essais 

automobiles effectués par TEAM ACTION RALLYE, sur le territoire de la commune de RUPT-SUR- 

MOSELLE, il est nécessaire de réglementer la circulation ; 

 

Considérant que les essais privés ne sont en aucun cas une compétition et qu'aucun 

spectateur ne sera autorisé ; 

 

Considérant que les sections concernées par la réglementation de circulation sont 

situées hors agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E
 

ARTICLE 1
er

. - La circulation de tous les véhicules sera interrompue, entre 8h30 et 18h00, pendant toute 

la durée des essais évaluée à quinze minutes toutes les heures, le mardi 4 mai 2021 entre les PR 24+000 

et 28+510 et le mercredi 5 mai 2021 entre les PR 13+000 et 17+000, sur la RD 57 sur le territoire des 

communes de RAMONCHAMP, RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT. 

 

En cas de nécessité d’intervention de services publics ou d’urgence, les essais seront interrompus et la 

circulation sera rétablie. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 

TEAM ACTION RALLYE. 

 

ARTICLE 3. - Toutes les mesures doivent être prises afin d'assurer la sécurité tant des participants aux 

essais que des usagers de la route. 

En aucun cas, la responsabilité du Département des Vosges, ne pourra être mise en cause à l'occasion 

des essais. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité des sections réglementées et dans les 

communes de RAMONCHAMP, RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT. 

 

ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 6. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à Epinal,  

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours des Vosges, 

- MM. les Maires des Communes de RAMONCHAMP, RUPT-SUR-MOSELLE et du THILLOT, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de LE THILLOT, 

- M. le Président du Conseil Départemental de la Haute-Saône,  

- M. Jean-Pierre TRAGLIA TEAM ACTION RALLYE, 

- M. le Chef de Service de l’unité Territoriale Est. 

 
A EPINAL,  

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.30 08:20:43 +0200
Ref:20210429_113118_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 
 

Arrêté n° 2021/090/DRP/SIR 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

A R R E T E 
--- 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Considérant que les travaux de réfection de chaussée (Fraisage, purges et enrobés) 

sur la RD 34D commune de LA BRESSE, il est nécessaire de réglementer la circulation ; 
 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située 

hors agglomération ; 
 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
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A R R E T E 

ARTICLE 1. A compter du 03/05/2021 et jusqu’à la fin des travaux dont la durée est évaluée à 4 jours, la 

circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 34C, entre les PR 2+500 à 6+390, sur le territoire 

de la commune de LA BRESSE. 

L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 

Dans le sens LA BRESSE vers le Col des Feignes 

De l’intersection RD 34D / RD 34 à LA BRESSE : 

- RD 34 jusqu’à l’intersection avec la RD 34C à LA BRESSE 

- RD 34C jusqu’au carrefour avec la RD 34D (vallée du Chajoux) 

- RD 34D 

Et vice versa dans l’autre sens 

ARTICLE 2. - La signalisation de déviation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les 

soins de l’entreprise chargée des travaux. 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune de LA BRESSE. 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Général commandant l’Etat-Major Soutien Défense Nord-Est à METZ, 

- M. le Chef de Service Transports de l’Agence Régionale d’EPINAL, 

- Mme le Maire de la Commune de LA BRESSE, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton du LA BRESSE, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale Est. 

A EPINAL, 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

Nicolas DUMARTIN 
2021.04.30 08:20:46 +0200 
Ref:20210429_151640_1-2-O 
Signature numérique 
Pour le président et par délégation, 
le Chef de service 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/091/DRP/SIR 

 

 

 

A R R E T E 
--- 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, n°2020/7719/DAJA 

du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 

 

Vu la demande de réglementation de circulation présentée par l’entreprise HOUILLON 

REMY TP en date du 28 avril 2021 ; 

 

Considérant que les travaux de raccordement au réseau gaz le long de la RD 35, 

commune de RUPT SUR MOSELLE, nécessitent une réglementation de circulation ; 

 

Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est située hors 

agglomération ; 

 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 

 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

. - A compter du 5 mai 2021 et jusqu’à la fin des travaux dont la durée évaluée à 2 mois, la 

circulation de tous les véhicules sera réglée par feux tricolores imposant un sens unique de circulation 

sur une demi-chaussée sur la RD 35 entre les PR 6+100 et 6+800, sur le territoire de la commune de 

RUPT SUR MOSELLE. 
 

La distance soumise à un même alternat n'excédera pas 500 m.  

Pendant toute la durée des travaux sur cette même section, la vitesse de tous les véhicules 

sera limitée à 50 km/h et les dépassements seront interdits. 

 

Ces mesures seront applicables durant toute la période du chantier et, par conséquent 

chaque soir et chaque fin de semaine la circulation sera rétablie sauf impératifs techniques. 

 

ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins de 

l'entreprise chargée des travaux. 

 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans la 

commune de RUPT SUR MOSELLE. 

 

ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à : 

- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL, 

- M. le Maire de la Commune de RUPT SUR MOSELLE, 

- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton de LE THILLOT, 

- Entreprise HOUILLON REMY TP, 

- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - EST. 

 

A EPINAL, 

 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.30 08:20:45 +0200
Ref:20210429_151717_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES ROUTES ET DU PATRIMOINE 

Service ingénierie routière 

Gestion du domaine public 

 

Arrêté n° 2021/092/DRP/SIR 
 

 
A R R E T E 

--- 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code de la route, notamment ses articles, R. 411-8 et R. 411-25 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges, 

n°2020/7719/DAJA du 6 octobre 2020 portant délégation de signature ; 
 
Considérant que les travaux de renouvellement de la couche de roulement en 

enrobés sur la RD  44A, communes de URIMENIL et DOUNOUX, nécessitent une réglementation de 
circulation ; 

 
Considérant que la section concernée par la réglementation de circulation est 

située hors agglomération ; 
 
Sur proposition de M. le Directeur Général des Services du Département ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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A R R E T E  
 

ARTICLE 1
er

. - A compter du 7 mai 2021 et jusqu'à la fin des travaux, dont la durée est évaluée à 4 
jours, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la RD 44A, entre les PR 1+157 à 3+113, sur 
le territoire des communes de URIMENIL et DOUNOUX. 

 
L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
Dans le sens URIMENIL vers EPINAL 
Du carrefour RD 44A / RD 44 : 
- RD 44 jusqu’au carrefour avec la RD 434 à DOUNOUX 
- RD 434 jusqu’à EPINAL 
Et vice versa dans l’autre sens. 

 
ARTICLE 2. - La signalisation nécessaire sera mise en place, entretenue et surveillée par les soins du 
Service Unité Territoriale Centre.  
 
ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité de la section réglementée et dans les 
communes de URIMENIL et DOUNOUX. 
 
ARTICLE 4. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 
ARTICLE 5. - Copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à :  

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges,  
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Vosges à EPINAL,  
- M. le Général commandant l’Etat Major Soutien Défense Nord-Est à METZ,  
- M. le responsable du Pôle Transports de la Maison de la Région à ÉPINAL, 
- MM. les Maires des Communes de DOUNOUX et URIMENIL,  
- Mme et M. les Conseillers Départementaux du Canton du LE VAL D’AJOL,  
- M. le Chef de Service de l’Unité Territoriale - Centre. 

 
 A EPINAL, 

Pour le Président du Conseil Départemental des Vosges 
et par délégation, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nicolas DUMARTIN
2021.04.30 08:20:45 +0200
Ref:20210429_163042_1-2-O
Signature numérique
Pour le président et par délégation,
le Chef de service

- 60 -



- 61 -



REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE NEUFCHATEAU

Arrêté temporaire n° 2021-AT-0202

Portant réglementation de la circulation et du 
stationnement

Avenue du Général de Gaulle (NEUFCHATEAU)

Monsieur Simon Leclerc, Maire de la commune de Neufchâteau, Vice Président du 
Conseil Départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 et L. 3221-4,
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28,
R. 413-1, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-11,
Vu l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 2ème partie,
signalisation de danger, livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et livre
1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par Mathieu PECHINE (Unité
Territoriale Ouest Plaine), Avenue du Général de Gaulle (NEUFCHATEAU), et qu'il
incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de
veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures
citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Le 04/04/2021, Avenue du Général de Gaulle (NEUFCHATEAU),  la circulation des
véhicules est alternée par piquets K10.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par :

Unité Territoriale Ouest Plaine
RUE DE REBEVAL

88300 NEUFCHATEAU

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place
de la signalisation.

Article N°4
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Monsieur le Maire de la commune de Neufchâteau et Monsieur le Commandant du
Groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
ou sur internet, à l'adresse , dans un délai de deux mois à compter dewww.telerecours.fr
sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE NEUFCHATEAU, le 30/04/2021

Monsieur Simon Leclerc, Maire de la commune de Neufchâteau, Vice Président du 
Conseil Départemental

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il
peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée.
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